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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D’ARBITRAGE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPU-
BLIQUE DE SLOVENIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPU-
BLIQUE DE CROATIE 

Les Gouvernements de la République de Slovénie et de la République de Croatie (ci-
après dénommés « les Parties »), 

Considérant que les Parties n’ont pas réussi, malgré de nombreuses tentatives, à ré-
soudre leur litige frontalier territorial et maritime au cours des dernières années, 

Rappelant les moyens pacifiques prévus pour le règlement des litiges, énumérés à 
l’Article 33 de la Charte des Nations Unies, 

Affirmant leur engagement pour un règlement pacifique des différends dans l’esprit 
de rapports de bon voisinage, reflétant leurs intérêts vitaux, 

Se félicitant de l’offre de la Commission européenne visant à faciliter le règlement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Constitution du tribunal d’arbitrage 

Les Parties constituent par le présent Accord un tribunal d’arbitrage. 

Article 2. Composition du tribunal d’arbitrage 

(1) Les deux Parties nomment d’un commun accord le Président du tribunal 
d’arbitrage et deux membres reconnus pour leur compétence en droit international dans 
un délai de quinze jours, à partir d'une liste de candidats établie par le Président de la 
Commission européenne et le membre responsable de l’élargissement de la Commission 
européenne. S’ils ne parviennent pas à se mettre d’accord dans ce délai, le Président et 
les deux membres du tribunal arbitral seront nommés par le Président de la Cour interna-
tionale de justice à partir de la liste.  

(2) Chaque Partie nomme un autre membre du tribunal arbitral dans les quinze jours 
suivant la finalisation des nominations visées au paragraphe 1 ci-dessus. Si aucune nomi-
nation n’a été effectuée dans ce délai, le membre respectif sera nommé par le Président 
du tribunal arbitral.  

(3) Si, avant ou après le début de la procédure, une vacance survient du fait du dé-
cès, de l’incapacité ou de la démission d’un membre, le siège vacant sera pourvu con-
formément aux procédures prescrites pour la nomination initiale.  

Article 3. Mission du tribunal arbitral 

(1) Le tribunal arbitral établit : 
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(a) Le tracé de la frontière maritime et terrestre entre la République de Slovénie et 
la République de Croatie; 

(b) La jonction de la Slovénie à la haute mer; 

(c) Le régime d’utilisation des zones maritimes concernées. 

(2) Les Parties précisent l’objet du différend dans un délai d’un mois. Si elles man-
quent à cette obligation, le tribunal arbitral se servira des déclarations des Parties pour 
déterminer la portée exacte des revendications et des différends maritimes et territoriaux 
entre les Parties.  

(3) Le Tribunal arbitral rendra une décision sur le différend. 

(4) Le Tribunal arbitral a le pouvoir d’interpréter le présent Accord.  

Article 4. Droit applicable 

Le Tribunal arbitral appliquera : 

(a) Les règles et principes du droit international pour les déterminations visées à 
l’alinéa (a) du paragraphe (1) de l’article 3; 

(b) Le droit international, « l’Equity » et le principe de rapports de bon voisinage, 
afin de parvenir à un résultat juste et équitable en tenant compte de toutes les circons-
tances pertinentes pour les déterminations visées aux alinéas (b) et (c) du paragraphe (1) 
de l’article 3. 

Article 5. Date critique  

Aucun document ou action entreprise de manière unilatérale par l’une ou l’autre par-
tie après le 25 juin 1991 ne se verra accorder d’importance juridique pour les tâches du 
Tribunal arbitral ou n’engagera l’une ou l’autre des parties au différend et ne pourra, de 
quelque manière que ce soit, préjuger de la décision.  

Article 6. Procédure 

(1) Chaque Partie présente un mémoire au Tribunal arbitral dans un délai de douze 
mois. Chacune des Parties a le droit de commenter le mémoire de l’autre Partie dans un 
délai fixé par le Tribunal arbitral.  

(2) À moins qu’il n’en soit prévu autrement, le Tribunal arbitral conduira la procé-
dure conformément au Règlement facultatif pour l'arbitrage des différends entre deux 
États. 

(3) Le Tribunal arbitral peut demander l’avis d’experts et organiser des audiences 
orales.  

(4) Le Tribunal arbitral, après consultation des Parties, décidera rapidement de 
toutes les questions de procédure à la majorité de ses membres. 

(5) Les procédures sont confidentielles et seront effectuées en anglais.  
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(6) Les Parties nomment des représentants jouant le rôle d’intermédiaires entre elles 
et le Tribunal arbitral. Elles peuvent retenir les services d’avocats pour soutenir leurs re-
présentants. 

(7) Le Tribunal arbitral sera aidé par un secrétariat. Les honoraires du Tribunal ar-
bitral seront répartis à parts égales entre les deux Parties. Les Parties invitent la Commis-
sion européenne à aider le Tribunal arbitral dans ses tâches de secrétariat. Le lieu 
d’arbitrage sera Bruxelles, en Belgique.  

(8) Le Tribunal arbitral peut, à tout moment de la procédure et avec le consentement 
des deux Parties les aider à parvenir à un règlement à l’amiable.  

Article 7. Décision du Tribunal arbitral 

(1) Le Tribunal arbitral rendra sa décision rapidement après due réflexion sur tous 
les faits pertinents pour le cas considéré. Le Tribunal arbitral adopte cette décision à la 
majorité de ses membres. La décision indiquera les raisons sur lesquelles elle est fondée. 
Aucune opinion individuelle ou dissidente ne sera jointe à la décision.  

(2) La décision du Tribunal arbitral s’imposera aux Parties et constituera un règle-
ment définitif du différend.  

(3) Les Parties prendront toutes les mesures nécessaires pour appliquer la décision, 
y compris en révisant la législation interne si nécessaire, dans les six mois suivant 
l’adoption de la décision.  

Article 8. Documents de négociation de l’adhésion à l’Union européenne  

(1) Aucun document présenté de manière unilatérale, dans le cadre des négociations 
pour l’adhésion à l’UE, ne portera préjudice au Tribunal arbitral dans l’exercice de sa 
mission, ni n’engagera l’une ou l’autre des parties au différend.  

(2) Ce qui précède s’applique à tous les documents et positions, écrits ou oraux, y 
compris les cartes géographiques, positions de négociation, actes juridiques et autres do-
cuments sous quelque forme que ce soit, produits, présentés ou mentionnés de façon uni-
latérale dans le cadre des négociations d’adhésion à l’UE. Cela s’applique également à 
tous les documents et positions de l’UE qui font référence aux documents et positions 
susdits ou les résument.  

Article 9. Poursuite des négociations d’adhésion à l’UE conformément au cadre de né-
gociation 

(1) La République de Slovénie lèvera ses réserves concernant l’ouverture et la clô-
ture des chapitres des négociations lorsque l’obstacle est lié au différend.  

(2) Les deux Parties s’abstiennent de tout acte ou déclaration susceptible d’influer 
de manière négative sur les négociations de l’adhésion.  
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Article 10. Statu quo 

(1) Les deux Parties s’abstiennent de tout acte ou déclaration susceptible 
d’intensifier le différend ou de compromettre les travaux du Tribunal arbitral. 

(2) Le Tribunal arbitral a le pouvoir d’ordonner, s’il considère que les circonstances 
l’exigent, toutes mesures provisoires qu’il jugera nécessaires pour préserver le statu quo.  

Article 11 

(1) L’Accord sera ratifié dans les meilleurs délais par les deux parties conformé-
ment à leurs exigences constitutionnelles respectives. 

(2) L’Accord entrera en vigueur le premier jour de la semaine suivant l’échange de 
notes diplomatiques par lequel les Parties expriment leur consentement à être liées. 

(3) Tous les délais de procédure exprimés dans le présent Accord commenceront à 
s’appliquer à compter de la date de la signature du Traité d’adhésion de la Croatie à 
l’UE. 

(4) L’Accord sera enregistré auprès du Secrétariat des Nations Unies conformément 
à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies.  

FAIT à Stockholm, le 4 novembre 2009, en trois exemplaires originaux, en langue 
anglaise.  

Signé par : 

Pour le Gouvernement de la République de Slovénie : 

BORUT PAHOR 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 

JADRANKA KOSOR 
Témoin : 

FREDRIK REINFELDT 
Pour la Présidence du Conseil de l’Union européenne 


